
Chambre des Rep1~ésentants. 

StANcs no ~o DÉcEMnnE i892. 

BUDGET DU HINlSTÈRE DE LA JUSTIOE POUR L'EXERCICE 1893 (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GQUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 16 décembre {892. 

~foNSCEUR LE PnÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un nouvel amendement que je 
propose d'apporter au Budget de mon Département pom· l'exercice f895. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le /Jlinistre de la Juatice, 

Juus LE JEUNE. 

(1) Budget, n• 6, IV (session extraordinaire <l~ t89j). 
Rapport, n° 1:10. 

-------- 



( ~ ) 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

BUDGET POUll L'EXIi:RCICli: 1895. 

A motulement présenté par le Gouvernement. 

CHAPITRE XII. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBIUTÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Aur. 08. Traitements temporaires de disponibilité des [onetionnaires et 
employés de dioers services ressortissant au Département. 

Crédit primitif 
- amendé 

Augmentation. 

20,000 
22~000 

2,000 

Cette augmentation est nécessitée par la mise en disponibilité d'un agent 
de l'administration des prisons et par la modification apportée à la position 
d'un fonctionnaire de l'administration centrale en disponibilité. 


